
Projet d’avis sur le site web de la Fondation 
 

 
 
Avis est donné, conformément à l’article 8 du Règlement général de la 
Fondation Humanitas, que l’Assemblée générale annuelle pour l’année 
2024 se tiendra en mode virtuel le samedi 4 mai 2024 à 10h00.  
 

Ordre du jour 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Présidence et secrétariat 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 03 juin 2023. 
5. Rapport d’activités 
6. Rapports financiers 

6.1. États financiers au 31 décembre 2023 
6.2. Prévisions budgétaires pour l’année 2024  

7. Ratifications  
8. Élections 
9. Divers  
10. Période de questions 
11. Mot de la fin et levée de l’assemblée 

 
Richard Lussier, président 

 

 

 

 

 


